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La situation du Bénin en matière 
de démocratie, d’Etat de droit et 
surtout des Droits de l’Homme 
s’est considérablement détério-
rée et se traduit par la répres-
sion sanglante de manifestations 

pacifiques, les arrestations arbi-
traires, l’emprisonnement et le 
maintien en détention des op-
posants.  Des jeunes opposants 
continuent d’être arrêtés pour 
de simples tweets ou posts cri-

tiques des autorités, et soumis 
à d’autres mesures de repré-
sailles, comme l’intimidation et 
le harcèlement, et un environ-
nement juridique extrêmement 
restrictif :

2-) Le 12 mars 2019, Thibaut OGOU, 
membre du Pôle Unifié des Jeunes de l’Op-
position (PUJO), a été condamné par le tribu-
nal de première instance de première classe 
de Cotonou à 1 an d’emprisonnement ferme 
et à une amende de 5,5 millions de F CFA 
pour ses opinions politiques sur les réseaux 
sociaux. Activement recherchés par la police 
dite Républicaine, d’autres jeunes membres 
du PUJO sont actuellement en clandestinité, 
obligés de découcher constamment pour ne 
pas se faire arrêter. Il s’agit notamment de 
Prudence TESSI, Hamiss DRAMANE et Yann-
Meryl DJOKOUI. Ils étaient tous ensemble 
avec leur camarade Thibaut OGOU à une 
réunion politique au stade de l’amitié Gé-
néral Mathieu Kérékou à Cotonou, le jeudi 
28 Février 2019. Vers 17 heures, la police a 
fait irruption sur les lieux et a procédé à des 
arrestations. Thibaut OGOU a été arrêté sur 
place, les autres ont pu s’échapper.

3-) Parfait FOLLY, journaliste, Directeur 
de publication du journal « Le Devoir », a été ar-
rêté le mercredi 13 mars 2019. Accusé d’avoir 
diffamé le ministre de l’économie et des finan-
ces, Romuald Wadagni, il a été gardé à vue et 
présenté au procureur de la République près 
le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou, le lundi 18 mars 2019. Ce 
même jour, il a été jeté à la prison civile de 
Cotonou. Le 26 Mars 2019, il a comparu de-
vant le juge en charge de son dossier qui l’a 
condamné à 06 mois d’emprisonnement avec 
sursis et à une amende de 500.000 F CFA.

1-) Le 25 février 2019, Damien DEGBEY, 
responsable d’étudiants, membre du Parti Com-
muniste du Bénin (PCB) et du Front pour le Sur-
saut Patriotique (FSP), a été arrêté par la police 
au stade de l’amitié Général Mathieu Kérékou à 
Cotonou. Conduit au commissariat de police du 
10ème arrondissement à Vèdoko (Cotonou), 
après 5 à 6 heures d’interrogatoire musclé, il a 
été libéré et placé sous convocation. 
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Le bureau exécutif national 
de l’Union Nationale des Sco-
laires et Etudiants du Bénin 
a appelé, le mardi 16 avril 
2019,  à une assemblée gé-
nérale des étudiants à l’uni-
versité d’Abomey-Calavi 
pour discuter de leurs condi-
tions d’études et dénoncer la 
militarisation du campus uni-
versitaire.

Aux environs de 09h, la po-

4- Quatre responsables étudiants arrêtés à l’uaC

facilitées par des taupes 
du pouvoir tapies dans les 
rangs des étudiants tel-
les que : Rodolpho DAH-
KINDJI, Hervé KPOHOLO, 
Albert KOUHOUEGLE et 
Ange ADIDO.

lice politique de Patrice 
Talon a envahi les lieux 
et procédé à l’arrestation 
de Josué HOUNGBEDJI, 
Parfait AHOUANKPEDJO, 
Kennedy FANGNON et 
Mariano DINGNI, tous res-
ponsables de l’Unseb, gar-
dés à vue au commissariat 
central d’Abomey-Calavi. 
Ces arrestations ont été 

5-) trois merCenaires de talon agressent violemment dJoKoui

Le mardi 16 avril 2019, à 20 heures 
10 minutes, trois individus se sont 
introduits au domicile de Yann-
Meryl DJOKOUI, membre du Pôle 
Unifié des Jeunes de l’Opposition 
(PUJO) et militant déterminé du 
parti Union Sociale Libérale (USL), 
parti d’opposition, très actif sur les 
réseaux sociaux, pour  administrer 
des coups à sa jeune-sœur Edwige 
DJOKOUI, et forcer la porte de sa 
chambre, l’obligeant à sortir pour 
être rossé de coups; tenu par deux 
des assaillants, et bastonné par le 
troisième, à Godomey-Togoudo. 

Yann-Meryl DJOKOUI a reçu plu-
sieurs coups et sa sœur Edwige 
DJOKOUI a été blessée au cours de 
cette agression politique. 

Des recoupements, il ressort que 
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tout est parti d’un audio de l’acti-
viste Yann-Meryl DJOKOUI contre 
le député Dakpè SOSSOU, un très 
proche du dictateur sanguinaire Pa-
trice Talon. Les agresseurs ont esti-
mé que leur cible, Méryl, a, dans les 
termes utilisés, manqué de respect 
à l’autorité et critiqué la gouvernan-
ce du chef de l’Etat. C’est pourquoi 
ils ont décidé de le localiser pour le 
« corriger ».

Le 1er porte-parole du PUJO, 
Constantin AMOUSSOU, informé, 
s’est vite rendu sur les lieux pour 
lui porter assistance.

Durant l’attaque, qui a duré envi-
ron 45 minutes, deux des trois as-
saillants ont été clairement identifiés 
par Yann-Meryl DJOKOUI. Plainte a 
été portée contre eux au commissa-
riat de police de Godomey (convo-
cation N°RP 3678), même si on sait 
qu’elle ne donnerait rien, vu que la 
police est aux ordres du pouvoir 
pour traquer les opposants.

Il faut souligner que Yann-Meryl 
DJOKOUI vit depuis plusieurs se-
maines en clandestinité, obligé de 
découcher régulièrement pour évi-
ter d’être enlevé, torturé, empri-
sonné voire tuer par la police po-
litique de Talon pour ses opinions 
politiques. 
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6-) a l’étranger, les exilés politiQues Continuent touJours d’être perséCutés. C’est le Cas de :

Au Bénin, les détenus politiques sont toujours maintenus dans les prisons civiles à Cotonou, Por-
to-Novo et Akpro-Missérété : Laurent METONGNON, Sabi Sira KOROGONE, Sanni ZAKARI, Saliou 
YOUSSAO, Edouard ADEKOGE, Joseph AÏMASSE, Thibaut OGOU et autres.

 Komi KOUTCHE, 
ancien ministre d’État chargé 
de l’économie, des finances 
et des programmes de déna-
tionalisation dans le gouver-
nement de l’ancien président 
Boni YAYI, arrêté en Espagne 
le vendredi 14 décembre 
2018 avec un mandat d’ar-
rêt international totalement 
irrégulier et frauduleux. Il est 
actuellement en liberté provi-
soire à Madrid dans l’attente 
de la décision de la justice 
Espagnole sur son extradition 
ou non au Bénin, demande 
formulée par la justice inique 
et vassalisée du Bénin.

Le jeudi 11 avril 2019, le mon-
de entier a suivi avec beau-
coup d’attention son procès 
à Madrid en Espagne, dans le 
cadre de la demande de son 
extradition formulée par le 

Bénin. Serein et confiant, le Mi-
nistre d’Etat Komi KOUTCHE a 
clamé son innocence, affirmant 
qu’il n’est pas « un criminel éco-
nomique comme on a tenté de 
vous le faire croire ». Il a expli-
qué que sa « popularité repré-
sente une menace politique » 
pour les autorités béninoises. 
D’où les persécutions dont il fait 
l’objet depuis trois ans. 

Il est à noter qu’au cours de 
cette audience finale d’étude de 
demande d’extradition, la créa-
tion et le mode de fonctionne-
ment de la Cour de Répression 
des Infractions Economiques 
et du Terrorisme (Criet) ont été 
fortement critiqués par la justice 
espagnole. Ce qui a d’ailleurs 
amené le procureur de l’audien-
ce nationale de Madrid à s’op-
poser à l’extradition du Ministre 
d’Etat Komi KOUTCHE, après 
les dépositions de ce dernier et 
les plaidoiries des avocats de la 

défense et de l’Etat béninois. 
« C’est la toute première fois 
depuis 14 ans que nous disons 
non à une extradition du fait de 
la nature bancale du dossier », a 
fait observer le représentant du 
ministère public de Madrid.  Le 
verdict final est attendu dans un 
délai de 5 jours au moins et 10 
jours au plus, le jugement ayant 
été mis en délibéré conformé-
ment à la loi espagnole.

Le Ministre d’etat Komi Koutché entouré de ses avocats et de …

…son épouse le 11 avril 2019, à Madrid

SAuvoNS Le BeNiN
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 Sébastien AJAVON, en exil en 
France, a été blanchi dans l’affaire « 18 kg de 
cocaïne pure », mais la justice politique de Ta-
lon continue de violer ses droits. En effet, vo-
tre bulletin d’information a appris, le vendredi 
29 Mars 2019, la lourde condamnation de 
l’Etat béninois par la Cour Africaine des Droits 
de l’Homme et des Peuples (CADHP) dans le « 
Dossier Sébastien Germain AJAVON ». 

La CADHP demande à l’Etat béninois d’annu-
ler sans délai les 20 ans d’emprisonnement 
ferme infligés iniquement au Président Sébas-
tien Germain AJAVON dans l’« affaire 18 kg de 
cocaïne pure » montée de toutes pièces pour 
nuire à son image de marque. La CADHP or-
donne à l’Etat béninois de prendre toutes les 
mesures d’application de ce jugement dans un 
délai de 6 mois.

L’Etat béninois a été déclaré coupable de toutes 
les violations des droits de l’homme à l’encon-
tre du Président Sébastien Germain AJAVON. 
Dans la même décision, le terrorisme d’Etat 

SAuvoNS Le BeNiN

contre Soleil FM et Sikka TV ont été fermement 
condamné.

Le mensonge a vraiment des pattes pourries. La 
justice internationale a tranché. Le droit a été dit. 
Le Chef du Patronat béninois est innocenté. C’est 
une grande victoire pour le droit et la justice.

  Valentin A. DJENONTIN : 
Dans la journée du lundi 25 Mars 2019, le 
député Nouréni ATCHADE a adressé une 
question d’actualité au gouvernement du 
Bénin relative au non renouvellement du 
passeport diplomatique depuis Novembre 
2018 à Linsoussi Djidémi Delphine, épouse 
du député Valentin A. DJENONTIN, en exil 
en France. Mme DJENONTIN est en droit 
de bénéficier d’un passeport diplomatique 
conformément au décret 2004-296 du 20 
mai 2004. Du coup, elle a du mal à rendre 
visite à son époux exilé en France.

  Léhady V. SOGLO : Quatre 
mandats d’arrêt internationaux émis 
contre lui seul. La Cour suprême du 
Bénin, à la solde de Patrice Talon, a 
entériné, le jeudi 11 avril 2019, sa ré-
vocation à la tête de la mairie de Coto-
nou.

8
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Du 03 au 06 mars 2019, la Com-
munauté Economique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a 
dépêché une mission au Bénin pour 
évaluer la situation. 

Le lundi 04 Mars 2019, la Mission 
de la CEDEAO conduite par le Gé-
néral Francis BEHANZIN, Commis-
saire aux affaires politiques, paix et 
sécurité de la  CEDEAO, a rencon-
tré, à Cotonou, le Bureau Exécutif 
National du Pôle Unifié des Jeunes 
de l’Opposition (PUJO) que préside 
l’opposant Léonce HOUNGBADJI.

Le mardi 19 mars 2019, les Na-

L’ancien président Boni Yayi avec une délégation de l’oiF le 10 avril 2019 : « Nous restons fermes et déterminés à faire respecter et 
aboutir le principe sacro-saint démocratique selon lequel « pas d’élections sans la participation de l’opposition »

tions-Unies ont également dé-
pêché une importante mission à 
Cotonou pour rencontrer tous les 
acteurs. Conduite par l’envoyé 
spécial du Secrétaire Général de 
l’ONU pour l’Afrique de l’Ouest et 
le Sahel, Mohammed IBN CHAM-
BAS, la délégation a notamment 
rencontré les anciens présidents 
de la République Nicéphore 
SOGLO et Boni YAYI.

Les échanges de la CEDEAO et des 
Nations Unies avec les acteurs po-
litiques béninois ont tourné autour 
de l’organisation des élections lé-
gislatives et la situation des pri-
sonniers et exilés politiques.

l’onu, l’oif et la Cedeao s’inQuiètent

  Léonce HOUNGBADJI : Dans son entourage, plusieurs 
de ses proches sont en prison, en clandestinité ou en exil dans 
des pays africains.
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RENCONTRE ENTRE L’ENVOYE SPECIAL DU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES AVEC LES ANCIENS PRESIDENTS DU BENIN BONI YAYI ET…

… NICEPHORE SOGLO A COTONOU SUR LA TENSION POLITIQUE, LE 19 MARS 2019 

ECHANGES ENTRE LA MISSION DE LA CEDEAO ARRIVEE AU BENIN AVEC LE BUREAU DU PUJO A COTONOU

10
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La situation politique au Bénin reste très ten-
due. Ces derniers jours, la situation politique 
s’est totalement dégradée et fait craindre le 
pire. Elle est illustrée par :

•	 la	militarisation	 complète	 des	 77	 com-
munes et municipalités du pays (des chars et 
militaires déployés partout), 

•	 la	 répression	 sanglante	 des	 manifesta-
tions pacifiques,

•	 l’interdiction	 des	 manifestations	 publi-
ques, 

•	 des	intimidations,	arrestations	arbitraires	
et emprisonnements ciblés,

•	 l’exclusion	définitive	des	partis	d’opposi-
tion des élections législatives du 28 avril 2019

la situation se dégrade et fait Craindre le pire
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1- Djidjoho Dassi, coordonnateur ad-
joint du Pôle Unifié des Jeunes de l’Opposition 
(PUJO) dans le département de l’Ouémé, mem-
bre du parti FCBE, a été arrêté pour ses opinions 
politiques et jeté à la prison civile d’Akpro-Mis-
sérété, le 09 avril 2019.

2- Gilbert MAKOU, journaliste de 
profession, activiste des droits de l’homme, très 
actif sur les réseaux sociaux, est harcelé par la 
police qui le recherche activement depuis le 10 
avril 2019. Il a dû entrer en clandestinité.

3- Joseph AÏMASSE et Thérèse WA-
HOUNWA ont été arrêtés par la police toujours 
pour leurs opinions politiques : le premier condam-
né à 2 mois de prison ferme (détenu à la prison ci-

vile de Porto-Novo) et la seconde gardée à vue au 
commissariat central de Cotonou et libérée après 
sa présentation au procureur de la République le 
mardi 09 avril 2019.

4- Françoise Sossou HOLONOU, 
présidente du Comité de Soutien aux Détenus et Exilés 
Politiques (CSDEP), qui s’est rendue au Commissariat 
Central pour apporter à manger à Thérèse WAHOU-
NWA, a été arrêtée le mardi 09 avril 2019 et libérée 
plus tard. 

5- Le banquier d’affaires Lionel 
ZINSOU, arrivé en 1ère position au 1er tour et 
en 2ème position au second tour de la présiden-
tielle de mars 2016 au Bénin, ancien premier mi-
nistre du Bénin, fondateur de SouthBridge, conti-
nue de subir une fatwa politico-judiciaire. C’est 
un concurrent politique de taille et dans la pers-
pective de la présidentielle de 2021, au Bénin, il 
fait peur au pouvoir qui fait feu de tout bois pour 
l’écarter. Lionel ZINSOU est convoqué au Tribunal 
de Cotonou le 26 Avril 2019.

SAuvoNS Le BeNiN

pour Ce Qui est des perséCutions politiQues, la purge au sein de l’opposition se poursuit et se renforCe: 

Gilbert MAKOU activement recherché par la 
police pour ses opinions politiques

Thérèse Wahounwa (mégaphone en main), défenseur historique 
des droits de l’homme, arrêtée le mardi 09 avril 2019 à Cotonou
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mme myriam soglo interpellée à paris et relaxée
Le 28 juillet 2017, la maison 
du maire de Cotonou, Léhady 
SOGLO, fils aîné de l’ancien Chef 
de l’Etat Nicéphore SOGLO, 
était investie par des forces de 
l’ordre. La police avait reçu l’or-
dre de sa hiérarchie de l’enle-
ver, après sa suspension de son 
poste par le préfet du Littoral, 
Modeste TOBOULA. 

Informé des manœuvres de la 
police pour l’arrêter arbitraire-
ment, vu qu’auparavant il n’y 
avait aucune convocation de la 
police à lui adressée, plusieurs 
personnalités politiques se sont 
rendues à son domicile pour 
s’enquérir de la situation (sur les 
réseaux sociaux, des rumeurs 
de son enlèvement ou de son 
assassinat circulaient abondam-
ment). 

A la surprise générale, réuni en 
conseil des ministres le 2 août 
2017, le gouvernement a ins-
truit le ministre de la justice, 
Joseph DJOGBENOU, avocat 
personnel du Chef de l’Etat, ac-
tuellement président de la Cour 
Constitutionnelle, de poursuivre 

COTO/2018/RP/02876) recher-
che également d’autres person-
nes telles que SOGLO Léhady, 
KOUWANOU Firmin, BAMENOU 
Boris, HOUENOU Loth, AG-
BANGBE Symphorose, SOGLO 
Nicéphore Dieudonné, VIERRA 
Rosine épouse SOGLO, AZAN-
NAÏ Candide, DOSSOU ROBERT, 
ALAO Sadikou, BOCOVO AL-
FRED et HOUNGBADJI Léonce.

Mme Myriam SOGLO, ayant la 
nationalité française, a été relaxée 
après son interpellation et n’a donc 
pas été extradée vers le Bénin.

Myriam SOGLO, l’épouse du président 
Léhady V. SOGLO, interpellée à l’aéroport 
d’Orly le lundi 08 avril 2019 suite à un man-
dat d’arrêt international décerné contre elle.

tous ceux qui s’étaient rendus 
au domicile du maire Léhady 
SOGLO.

Le Gouvernement du Bénin a ef-
fectivement enclenché des pour-
suites judiciaires contre les per-
sonnalités présentes au domicile 
du Maire Léhady V. SOGLO ce 
28 juillet 2017. Le lundi 08 avril 
2019, Mme Myriam SOGLO, 
l’épouse du Maire de Coto-
nou Léhady SOGLO, en exil en 
France, a été arrêtée à l’aéroport 
d’Orly à Paris, suite à un mandat 
d’arrêt international émis contre 
elle par le Bénin pour « crime de 
rébellion en réunion armée de… 
(plus de 20 personnes) du cou-
rant année 2018 à Cotonou » et 
« outrage à un commandant de 
la force publique du // courant 
année 2018 à Cotonou ».

Mme Myriam SOGLO n’est pas 
la seule personne concernée 
par ces poursuites judiciaires. 
Le juge du 7ème cabinet du tri-
bunal de première instance de 
première classe de Cotonou  (ré-
férence N°CAB7/2018/00015 

le ministre de l’intérieur saCCa lafia appelle à « brûler » les béninois Qui revendiQuent leurs droits

 13



14

SAuvoNS Le BeNiN

C’est dans cet environne-
ment de terrorisme d’Etat 
que le ministre de l’intérieur 
et de la sécurité publique, 
Sacca LAFIA, le dimanche 
14 avril 2019, au cours d’un 
meeting politique dans le 
cadre de la campagne élec-
torale pour les élections lé-
gislatives non inclusives, a 
appelé à « brûler » les Bé-
ninois qui s’opposent à la 
gouvernance autocratique 
du président Patrice Talon.

Après les intimidations par 
les chars, les blindés et les 
véhicules d’assaut, voici 
les menaces ! En réponse à 
la résistance populaire ob-
servée sur toute l’étendue 
du territoire national et au 

moment où la conférence 
épiscopale appelle à la 
paix, Sacca LAFIA, vice-
président du Bureau de 
l’Union Progressiste, l’un 
des deux partis du Prési-
dent Patrice Talon, candi-
dat aux prochaines légis-
latives sans l’opposition, 
maintenu dans le fauteuil 
ministériel en violation 
de la loi, ne pouvant être 
ministre, chef de parti et 
candidat à la fois, (c’est 
lui qui a opposé aux partis 
de l’opposition, le fameux 
certificat de conformité qui 
a plongé tout le pays dans 
une crise grave électorale 
inédite), promet « brûler 

» ses concitoyens protes-
tataires ! Scandaleux ! « 
Je voudrais vous parler en 
tant que ministre de l’inté-
rieur candidat. Chacun de 
vous consulte les réseaux 
sociaux, certains écoutent 
d’autres médias… Je veux 
vous dire ceci : ceux qui 
promettent de brûler tout 
seront brûlés les premiers. 
Ceux qui promettent au 
cours de cette campagne 
électorale de casser tout 
auront des fractures multi-
ples », a-t-il menacé. Des 
propos indignes d’un mi-
nistre de la République.
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le bénin n’est plus un pays « sûr »
Les persécutions des oppo-
sants s’inscrivent dans le ca-
dre de l’énorme purge enga-
gée au sein de l’opposition 
béninoise pour tenter de la 
réduire au silence et illustre 
parfaitement le caractère to-
talitaire du pouvoir du prési-
dent Patrice Talon.

La haine contre les adver-
saires politiques, l’ambition 
personnelle du chef de l’Etat 
d’ « empêcher la compétition 
électorale et de soumettre 
tous les grands électeurs et 
opposants gênants », la soif 
de s’éterniser au pouvoir par 
la fraude et les lois scélérates 
et liberticides justifient l’ins-
tauration de cette dictature 
autocratique et l’acharne-
ment aveugle contre les voix 

nauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), 
de l’Organisation internatio-
nale de la Francophonie et des 
diplomates accrédités dans le 
pays pour faire entendre raison 
au Gouvernement béninois et 
au chef de l’Etat. En vain.

critiques. 

L’obstination quasi maladive 
à traquer les opposants par 
tous les moyens montre clai-
rement l’ivresse du pouvoir 
du président Patrice Talon. 

Un pays est considéré comme 
« sûr » « s’il veille au respect 
des principes de la liberté, de 
la démocratie, de l’état de 
droit, ainsi que des Droits de 
l’Homme et des libertés fon-
damentales ».

L’évolution de la situation 
sur le terrain, depuis trois 
ans, montre clairement que 
le Bénin ne remplit plus ces 
conditions. En témoignent 
les nombreuses missions des 
Nations Unies, de la Commu-
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SAuvoNS Le BeNiN

PATRICE TALON DECLARE LA GUERRE A SON PEUPLE

Ces chars sont en route pour le Nord Bénin, le vendredi 12 Avril 2019

Ces chars sont en route pour le Nord Bénin, 
le vendredi 12 Avril 2019

Ambroise BIAOU, 63 ans, cultivateur originaire de KILIBO, torturé à mort, 
décédé dans la nuit du 09 au 10 avril 2019 à la prison civile d’Abomey
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Sur la télévision nationale du Bénin, le jeu-
di 11 avril 2019, à 21 heures 30 minutes, 
le président Patrice Talon a affirmé que : « 
Ce qui se dessine n’honore pas l’image de 
la démocratie béninois […] Aller aux élec-
tions avec cette image qui ne nous honore 

pas tant, je le reconnais ; qui jette un peu 
la suspicion sur moi, je l’admets. J’ai déjà 
porté beaucoup de chapeaux. Je suis prêt 
à porter encore ce chapeau, ce n’est pas 
un problème […] Je l’accepte, je veux bien 
assumer cela […] Je veux bien le faire ».

talon : « Ce Qui se dessine n’honore pas l’image 
de la démoCratie béninois, Je le reConnais » 

SAuvoNS Le BeNiN

Le travail de qualité que fait 
la diaspora au quotidien a 
pour finalité : 

•	 la	libération	des	détenus	politique	;

•	 le	 retour	 au	pays	des	 exilés	 politi-
ques ;

•	 l’organisation	des	élections	législati-
ves inclusives, libres, transparentes et crédi-
bles ;

•	 la	 restauration	de	 la	démocratie	 et	
de l’Etat de droit ;

•	 la	préservation	des	droits	de	l’hom-
me ;

•	 la	 mise	 en	 place	 d’une	 nouvelle	
gouvernance basée sur la probité et le pa-
triotisme.

Depuis sa création, le CSDB 
a mené plusieurs actions :

la diaspora béninoise se mobilise Contre l’autoCratie
Les Béninois de la diaspora 
soutiennent et encouragent 
les combattants de l’inté-
rieur qui portent la résistance 
naissante. Les démocrates et 
patriotes de la diaspora s’en-
gagent aux côtés du peuple 
béninois pour informer et 
éclairer l’opinion et la com-
munauté internationale sur 
les crimes du régime de la 
« Rupture » contre le peuple 
béninois et la destruction de 
la démocratie au Bénin.  Par 
leurs actions citoyennes, ils 
comptent révéler au monde 
la véritable nature du régime 
de Talon, afin d’apporter une 
grande contribution à la lutte 
du peuple béninois. Le 6 mars 
2019, à Paris, en France, les 
Béninois patriotes de la dias-
pora ont créé le Collectif pour 
la Sauvegarde de la Démocra-
tie au Bénin (CSDB). 

Le CSDB répond à cet-
te volonté de s’organi-
ser afin de :

•	 mobiliser	fortement	les	
Béninois de la diaspora autour 
de la situation nationale pré-
occupante ;

•	 proposer	des	solutions	
concrètes de sortie de crise ;

•	 apporter	le	soutien	né-
cessaire aux mouvements de 
contestations et de revendica-
tions populaires qui se dérou-
lent à travers tout le Bénin.

« Notre patrie est en grand 
danger et c’est un devoir pa-
triotique pour nous Béninois 
de la diaspora de nous or-
ganiser pour répondre à son 
appel pressant, en vue de la 
sauver », affirme Rigobert C. 
MISSINHOUN du CSDB.
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1- Coton 

La conception de la 
gestion de l’Etat par 
Patrice Talon a entrainé 
dès le départ, sa prise 
en main des secteurs 
vitaux et stratégiques 
de l’économie natio-
nale. L’exemple le plus 
emblématique, c’est le 
secteur du coton, d’où 
toute concurrence est 
exclue. 
Pour rappel, de 2012 
à 2016, l’État avait mis 
fin au fonctionnement 
de l’AIC (Association 
interprofessionnelle du 
coton). 
Lorsque Patrice Talon a 
pris le pouvoir, il a resti-
tué à l’AIC la totalité de 
ses prérogatives. 
Dès le lendemain de 
son investiture, le pré-
sident Patrice Talon 
prend plusieurs mesu-
res visant l’industrie du 

coton. Le 11 avril 2016, 
le gouvernement met 
fin aux réquisitions des 
usines d’égrenage de 
la Société pour le dé-
veloppement du coton 
(Sodeco). Son action-
naire majoritaire, Pa-
trice Talon, en confie les 
postes de direction à 
des proches. 
Il est demandé au di-
recteur général de la 
Société nationale pour 
la promotion agricole 
(Sonapra) de « régler les 
redevances » de ces ré-
quisitions, soit 12 mil-
liards de F CFA (près de 
17,7 millions d’euros). 
Dès le 28 avril 2016, le 
secteur est « re-libérali-
sé », et l’AIC est rétablie 
dans ses fonctions.
De la production à 
l’égrenage, rien ne se 
fait dans le coton sans 
l’Association interpro-
fessionnelle du coton 
(AIC). Cette structure 

réunissant producteurs, 
égreneurs et distribu-
teurs d’intrants remise 
sur les rails par Patrice 
Talon dans la foulée de 
son arrivée au pouvoir, 
gère de nouveau la filiè-
re : intrants, prix d’achat 
aux producteurs, agré-
ment de nouvelles li-
gnes de production.

2- PVI et délé-
gation du PAC au 
Port d’Anvers

Le PVI a été attribué en 
2011 par le gouverne-
ment de Boni Yayi à la 
société Benin Control, 
dont Patrice Talon pré-
sidait le conseil d’admi-
nistration, avant que le 
contrat ne soit résilié 17 
mois après. 
Peu après son arrivée 
au pouvoir, Talon réha-
bilite Benin Control. 

Après cette reprise du 
Port Autonome de Co-
tonou par Bénin Control, 
malgré les remous, le 
chef de l’Etat et son 
gouvernement signent 
avec le Port d’Anvers, 
le contrat de gestion de 
la plateforme portuaire 
du Bénin. La gestion 
du port de Cotonou est 
donc confiée au port 
d’Anvers pour 10 an-
nées. 
A noter que malgré cet-
te délégation de ges-
tion au Port d’Anvers, 
les performances du 
port de Lomé sont net-
tement meilleures que 
celles de Cotonou et on 
assiste à un abandon du 
port de Cotonou par les 
opérateurs économi-
ques de la sous-région.
La plupart des opéra-
teurs privés maritimes 
ont baissé les rideaux.

economie : une politique de prédation

SAuvoNS Le BeNiN

•	 Sit-in	devant	l’ambassade	du	Bénin	à	Paris	le	
15 mars 2019 ;

•	 Conférence	publique	à	Paris	le	06	avril	2019;

•	 Emissions/débats/entretiens	 dans	 plusieurs	

médias internationaux en France, aux Etats-Unis, au 

Togo et en Belgique.

•	 Rencontre	avec	des	députés	français	pour	les	

briefer sur ce qui se passe réellement au Bénin;
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3- Augmentation des 
taxes 

a. Taxe sur les véhi-
cules de tourisme
Le Gouvernement, dans le bud-
get exercice 2017, avait pris la 
décision d’instaurer une taxe ap-
plicable aux véhicules à moteur 
dénommée Taxe sur les véhicules 
à moteur (Tvm). 

b- Augmentation des 
droits de péage
Pour mémoire, forte augmen-
tation des droits de péage en 
2018.

c- Taxe sur les Mo
En septembre 2018, les internau-
tes découvraient avec stupeur 
que le tarif des données mobiles 
était multiplié par quinze sur les 
réseaux sociaux, notamment sur 
WhatsApp. À peine quarante-huit 
heures plus tard, le gouverne-
ment était contraint de faire mar-
che arrière tant était décriée sa 
décision de taxer les services OTT, 
autrement dit les « services par 
contournement ». Avant la taxe, 1 
gigaoctet coûtait 500 F CFA (0,76 
euro) tous usages confondus ; 
après, 1 Go coûtait 15 000 F CFA 
quand il était utilisé sur les OTT.
Le mouvement #TaxePasMesMo 
qui est né de cette révolte a fait 
reculer le gouvernement par rap-
port à son projet d’imposer les 

réseaux sociaux. Mais le gouver-
nement est revenu après sur cette 
mesure avec ruse.

4- Attribution des 
marchés publics par des 
procédures de gré à gré 
Après le coton, les intrants et le 
port, le pouvoir s’est également 
emparé de l’aéroport avec un 
contrat gré à gré octroyé à une 
société proche de Patrice Talon.
Il en est de même de la plupart 
des marchés publics de grande 
envergure, or le Pouvoir avait ini-
tialement promis des PPP (Parte-
nariats Publics Privés).

5- Harcèlement des 
opérateurs économiques 
nationaux
La décision récente de la CADHP 
dans l’affaire Ajavon pose de sé-
rieuses questions sur le traitement 
qu’on inflige aux opérateurs éco-
nomiques (et hommes politiques) 
dans ce pays depuis 3 ans.

A- Une politique in-
juste et anti-sociale 
dont les manifestations 
sont :

1 – Exonération des 
taxes fiscales et douaniè-

res pour les entreprises 
proches du pouvoir
En 2017, le gouvernement a ac-
cordé des exonérations fiscales et 
douanières importantes à Bénin 
Control SA et à Webb Fontaine 
Group dans le cadre de la mise 
en œuvre du PVI. Ces cadeaux fis-
caux ont pesé considérablement 
sur les finances publiques alors 
que la dette publique s’est consi-
dérablement accrue.

2- Déguerpissement des 
commerçantes et com-
merçants des voies pu-
bliques
Les conséquences sociales de ces 
déguerpissements ont été drama-
tiques pour bon nombre de mé-
nages.

3- Révision du code du 
travail
Sous couvert de vouloir améliorer 
l’attractivité du pays auprès des 
investisseurs, les réformes ont été 
menées tambour battant : inter-
diction du droit de grève pour les 
fonctionnaires de la santé et de la 
justice, révision du code du travail 
comprenant notamment l’aban-
don de la limitation du nombre 
maximal de contrat à durée dé-
terminée (CDD).

4- Délocalisation des ac-

SAuvoNS Le BeNiN
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2- L’émission d’euro 
bonds à hauteur de 328 
milliards FCFA ne rem-
plit pas entièrement les 
objectifs définis dans le 
cadre de la stratégie de 

gestion de la dette
Pour rappel, les objectifs de gestion 
de la dette sont clairement définis 
à l’article 3 du décret n° 2015-581 
du 18 novembre 2015 portant po-
litique d’endettement et de ges-
tion de la dette publique du Bénin. 
Ils sont formulés comme suit:
- Les besoins de financement de 

l’Etat sont satisfaits au moindre 
coût dans une perspective de 
moyen et long terme ;
- Les risques liés au portefeuille de 
la dette publique sont maintenus à 
des niveaux prudents ;
- Les indicateurs de viabilité de la 
dette restent en dessous des seuils 
définis ;

SAuvoNS Le BeNiN

tivités commerciales à 
Lomé par bon nombre 
d’entreprises 
A noter que bon nombre d’en-
treprises se sentant harcelées fis-
calement ont préféré délocaliser 
leurs activités et leur trésorerie 
dans les pays voisins (notamment 
à Lomé) rendant les banques ins-
tallées dans ces pays surliquides 
alors qu’au même moment, les 
banques béninoises licenciaient.

5- Les principales mesu-
res fiscales de la Loi de 
Finances 2019 vont avoir 
des effets sur les recettes 
2019 
Les principales mesures prévues 
pour l’année 2019 interpellent sur 
leur bien fondé sur le plan social, 
par exemple l’exonération du 
matériel informatique va entraî-
ner une perte de 3,2 milliards sur 
le budget 2019. 

B- Une politique inef-
ficace à cause de :

1- Une absence de 
résultats sur le plan éco-
nomique et social
Les indicateurs économiques et 
sociaux sont globalement mau-
vais sur la période.  Le climat des 
affaires s’est détérioré et le dialo-
gue Patronat-Gouvernement et 
CCIB-Gouvernement est inexis-
tant depuis 3 ans.

2- Une politique de 
grands travaux qui s’il-
lustre plus à travers des 
maquettes et des frais 
d’études faramineux.
La persistance de la crise énergéti-
que et des travaux de colmatage/
asphaltage sont emblématiques 
de cet échec.

3- Asphyxie de l’éco-
nomie nationale
Les chefs d’entreprise se sentent 
asphyxiés et la pression fiscale 
décourage l’investissement et la 
consommation.

C- Une politique éco-
nomique qui hypothè-
que l’avenir des généra-
tions futures

1- Dés émissions d’emprunts 
très fréquentes sans contrepartie 
véritable sur le plan social, ni au 
niveau des infrastructures

Le pays peut présenter à moyen 
terme un risque élevé de suren-
dettement compte tenu de la 
croissance continue de la dette 
dont le poids commence à obérer 
les finances publiques. 
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la presse internationale parle du bénin

- Le développement des marchés financiers intérieurs 
est soutenu.
Or l’émission en mars 2019 des eurobonds à un taux de 
5,75% ne semble pas à nos yeux satisfaire ces critères, 
à savoir : 
- Le financement n’a pas été satisfait au moindre coût 
car au taux de 5,75% proche du taux des dernières 
émissions sur le marché régional, il convient de rajouter 
les honoraires versés aux banques d’affaires;
- Avec cet emprunt libellé en euros, les risques liés au 
portefeuille de la dette publique ne sont pas maintenus 
à un niveau prudent compte tenu du risque de change 

en cas de dévaluation du FCFA ;
- Le développement des marchés financiers intérieurs 
est soutenu
- il convient de s’interroger sur la stratégie à venir des 
souscripteurs qui recevront un taux 600% supérieur au 
taux sans risque. L’économie béninoise sera-t-elle ca-
pable sans hypothéquer l’avenir des générations futures 
de rembourser ces dettes dans un contexte politique 
et économique contraint? Faut-il craindre des tensions 
à venir sur le cours du coton au détriment de nos pay-
sans?
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la presse internationale parle du bénin
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Bulletin d’information N°03 de la plateforme 
citoyenne « Sauvons le Bénin »

Email : sauvonslebenin229@yahoo.fr

« SAUVONS LE BENIN
 »


